
MÉMOIRE
POUR le Marquis de Verquigneul.

CONTRE UPrince de Gh istelles > 
Seigneur de Bbueri.

4 F. Marquis de Verquigneul tient du Roi, à titre d’in­
féodation, la haute, moyenne & baffe juftice, & les droits 
de Seigneurie directe fur un Marais où trois Paroiffes avoienc 
droit de pacage. , , ‘ . .

Après dix ans de procès contre les trois Communautés, 
jl a obtenu le triage Marais ; mais cet objet, tout 
médiocre qu’il eft, a excité l’émulation du Prince de 
Ghiftelles : les habitans vaincus lui ont fuggéré qu’il étoit 
lui-même Seigneur du Marais; & , moyennant une indemnité 
qu’ils lui ont donnée, il a ofé élever le combat de fief contre 

le Roi. ,
Il faut fans doute avoir bien du courage, & même être 

armé de titres invulnérables, pour tenter une pareile e n
A
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trepri/è ; cependant, au lieu de titres , le Prince de Ghif- 
telles ne préfente que des propos vagues , pas un feul prin­
cipe, beaucoup de conféquences alambiquées; enfin jc’eft 
tout dire, il n’a pas produit un feul aéte où il foit parlé du 
marais contentieux , & ce n’eft que par une chaîne de rai- 
fonnemens, tous plus diffonans les uns que les autres , qu'il 
s'efforce de l’enchâffer dans fa terre. En vérité , fes gens, 
d’affaires l’ont bien mal fervi ; cela ne valoir pas la peine 
de faire’un mauvais procès à un Gentilhomme, fon voifiu 
& fpn ancien ami»

FAIT 5.

Le Marais dont il s’agit, eft fitué en Artois, entre les. 
territoires de la Bourfe, Nœux & Verquigneul. Les habi- 
tans des trois Paroiflpsy faifoient, de temps immémorial, 
paître leurs, beftiaux.

Le Seigneur de ce Marais étoit le Comte d’Artois, & 
nouS en avons plus d’une preuve ; d’abord nous ferons voir 
que, comme dominant & Seigneur univerfel du pays , la 
Seigneurie directe & foncière du marais lui àppartènoit 
par la préfomprion invincible de l’enclave ; mais voici quel­
que chofe de plus ppfitifv t

; En i yîé'jBarthélemi le Vaffeur,Seigneur de Verquigneul^ 
obtint de Philippe JI , Roi d’Éfpagnè & Comte d’Artois, 
cbnccfiion du droit de plantis fur le marais, moyennant 
deux chapons de cens héritable , c’eft-à-dire perpétuel 
les termes des Lettres-Patentes méritent d’être rapportés.

-» Mais combien que lofditç marais foient communs aux-



» dits habitans, & qu'ils confènitènt ledit plantis , néan-, 
w moins ayant égaid que le fonds defdits marais font mou- . 
» vans de nous en Seigneurie A Souveraineté, le Suppliant 
» ne s’eft voulu ingérer faire ledit plantis , fans avoir fur ce 
« notre congé &c licence, requérant qu’il nous plût luicon- 
” fentir A oétroyer de pouvoir faire ledit plantis par dedans 
‘^iceux marais , & de pouvoir couper & percevoir les fruits A 
*’ profits queci-après pourront fuccéder à caufe d’iceux plantis, 
* tant par le Suppliant que par les fucceffeur s, en payant an- 
« nuellement, pourrécônnoilTàtace à notre profit, deux cha- > 
»“pons à la recette & domaine de notre ville: de Bethune.... 
w A quoi inclinant, avons audit Barthelemi le Vaffeur,; 
» confenti & oétroyé , en lui donnant congé A licence 
»> dé? grâce fpéciale par ces préfentes^ qu’il paille & pourra, 

planter à l’entour-des fofiés., Sc par-dedans aceux marais,
« tel nombre de plantis dé fardes , ballots ou autres que bon 
« lui femblera& de couper A percevoir les. fruits A profits, 
” que ci-après pourront fuccédcri à-caufe. d’iceux plantis , 
«tant par le Suppliant que par ^fes- füccefleursfi avant 
■>i toutes-fois que-ce lié toûfnât au -préjudice des manans 
w illec , pourvu qu’en reconnoiiT'ance de notre préfente 
« grâce A oétroi -, le Suppliant A fcs fûçcefTeurs feront 
«tenus annuellement-payer deux dhâpons de- cens héri- 
» table à notre profit, ès mains du Receveur de notre Do- 
» maine de Bethune, Ac. .. - . ?. .

Cette conceffibn à titre -de cens y Ce cems même impofé à 
perpétuité, forment la-preuve la plus infaillible -du Domaine 
direct A de la Seigneurie immédiate,- Aü'fefte,.les Lettres- 
Patentes furent accompagnées de da-plus grande publicité f 
elles hedurent.aCcordëes que fùtil’aVls -de fous les Officiers
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du Roi d’Efpagne, & regiflrées dans tous les tribunaux de 
la Province , fans aucune oppofïtion.

Depuis ce temps-là depuis plus de deux fiécles , elles, 
ont été fuivies de l’exécution la plus confiance, & non jamais, 
interrompue; les Seigneurs de Verquigneul ont joui , fans 
trouble, du droit de plantisdans tout le marais; ils y ont, 
dans tous les temps , planté des arbres ; ils les ont fait 
tondre ; ils les ont fait arracher ou couper ; ils. en ont re­
planté d’autres; leur pofTeffion n’a jamais reçu d’atteinte, 
ou/ce qui efl encore plus fort, fi l’on y a commis quelques 
entreprifes, elles ont été réprimées fur le champ ; les Sen­
tences en font produites.-.

De même, & par. réciprocité, les Comtes d’Artois ont 
toujours confervéla pofïeffion de leur Seigneurie , par la per­
ception annuelle des deux chapons de cens ; le Marquis de 
Verquigneul rapporte une foule de quittances qui remontent 
prefque jufqu’au temps de la çonceffion ; la première efl de 
1599 , la dernière efl de. 1766.,
: Il efl donc bien évident que le.marais dont il s’agit, étoit 
dans la direébe &C mouvance immédiate du Domaine , & 
que nos Rois , comme fuccefTeurs des Comtes d’Artois y 
pouvoient en difpofer, ainfï que le feu Roi a bien voulu le faire 
en faveur du Marquis de Verquigneul.

Par de premières Lettres-Patentes du 31 Décembre 1754, 
il lui a concédé la haute , rrçoyenne & baffe-Juftice fur le ma­
rais; &: par de fécondés, du 31 Mars 1762, ilyaajoutéles 
droits de Seigneurie direéte & foncière. Ces deux concédions 
qualifiéesà titre d’inféodation, ont été précédées des avis dySr 
Intendant de la Province, fuivies d’information & communi­
cation à tous les Officiers & Jurifdictions du pays ; enfin re-
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giftréesau Parlement, au Confcil d’Artois, au Bureau des 
Finances; perfonnenes’y eft oppofé ; le Prince deGhiftelles, 
proche voifin , réfidant fur les lieux , n’a pu l’ignorer ; il a 
témoigné plus d'une fois n’y prendre aucune part ; fcs gens 
d’affaires ne s’étoient point encore avifés qu’il pût avoir un 
droit quelconque fur le marais ; & en effet cette idée ne 
leur eft venue qu’à l’inftigation des trois Communautés , SC. 
après que le Marquis de Verquigneul eut obtenu contre elles, 
deux Arrêts, l’un awParlement, l’autre au Confeil.

L’Arrêt du Parlement du 18 Juin 1766 , adjugea le triage 
au Marquis de Verquigneul, nonobftant l’intervention des 
Abbé & Religieux d’Anchin, qui le prétendoient Seigneurs, 
dçla Bourfe &c du Marais: celui du Confeil du 7 Juin 1768 , 
rendu fur l’avis de l’Infpeéteur-Général du Domaine , dé­
bouta les habitans de la caffation^

Défefpérés de ces mauvais fuccès, les habitans rélôlurent^ 
par délibération du 17 Juillet 176.8 , « de traiter avec le 
a Prince de Ghiftelles , pour l’engager à réclamer la mou- 
n vance direéte , enfemble toute Juftice , haute, moyenne 
’? &c baffe , fur le Marais même; de tranfiger avec lui pour 
» le rachat du triage ; » mais fur-tout, J1 falloir , fuivanç 
cet a&e , « qu’il formât tierce - oppofition à tous Arrêts 
» lingulièrement à l’exécution des Lettres-Patentes.

Dans cette délibération, qui eft produire, les habitans fug- 
gérèrent auPrince deGhiftelles, que fuivantd anciens titres x 
ilétoit Seigneur du Marais,parce queAdifoient-ils,c’eft une dé­
pendance de fa Châtellenie de Beuvri; mais,examen fait, on. 
trouva , fans doute, que c’étoit un délire enfanté par l’efprit 
de vengeance : car on ne fit alorsaucunes démarches. Cepen- 
dapf > 1 covie de fervif leshabitans, & plus encore d’acquérir
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«ne nouvelle Seigneurie, fàifit le Confeil du Prince; & pour 
fupple'er au defaut total de titres anciens , on conclut qu’il 
falloir en créer un nouveau tout exprès.

Ce titre moderne eft un dénombrement rendu au Roi, 
à caufe du château d’Arras , par le Prince de Ghiftelles, le 4 
Mars 1771, dans lequel, contre la foi des anciens dénom-* 
bremens, on'a glifle un article fur ie Marais dont il s’agit, 
ou l’on dit : « que la Communauté deJa Bourfe jouit du 
« Marais par ancienne concefllon du Sogneur de Beuvri 
” & que les habitâns de Nœux & Verquigneul y ont acquis 
” droit d’ufage , par tolérance des habitans de la Bourfe ». ' 
On penfe bien que ce dénombrement n’a été ni publié , ni 
vérifié ; le Marquis de Verquigneul a même eu beaucoup de 
peineà le découvrir.

Cet a&e fecret n’étoit fiîrement point deftiné à voir le jour 
fi promptement. On vouloir probablement attendre qu’il fut 
mûri parle temps, pour s’en fervir utilement; mais les trahi- 
tans prefsèrent fi vivement, ils donnèrent d’ailleurs tant 
de fûretés , qu’enfin le Prince de Ghiftelles hafarda , en' 
1775 , la demande fingülière qui fait l’objet de la con-' 
teftation. ' ‘ - -• •

La Requête qu’il a préfentée à Cet effet au Confeil, con-' 
tient un long détail, où l’on n’a pas oublié tout ce qui peut 
rélever la terre de Beuvri; mais pour des titres fur leMarais, 
pas un feul ; & tout fon fyftême fe réduit à dire, que Beuvri 
eft une Châtellenie : or, comme il pofsède d’ailleurs dans la 
Paroifle de la Bourfe un petit fief, il croit que c’en eft aflèz 
pour fe dire Seigneur de la Bourfe , même pour prétendre 
que la Paroifle de ce nom eft un membre de fa Châtellenie^ 
en conféquencè, que le Matais en queftion , fitué fe long'



de cette Paroifle, doit être cenfé en faire partie ; & aînfl 
de dépendance en dépendance , le Marais doit aller de lui- 
même s’unir au Château de Beiivri : c’eft un aiman qui 
attire tout ce qui l’environne.

Pour preuve de ce beau raifonnement , il a produit copie 
informe d’un vieux titre , où , dit-on, Jean de Nedonchel 
vendit au Comte d’Artois la terre de Beuvri, avec toutes fes 
appartenances & dépendances, au nombre defquelles fontdé- 
nommés vaguement des Marais ; mais le vieux titre ne parle 
en aucune manière , ni de la Paroifle j ni du fief de la 
Bourfe ; ôc d’ailleurs on verra que ce fief autrefois ne dé- 
pendoit point de Beuvri : il n’en faut pas plus pour écarter 
tout le fyftême du Prince de Ghiftelles».

C’eft cependant avec de pareils argumens, qu’il a eu la 
confiance de former oppofition aux Arrêts du Confeil, par 
lefquels l’inféodation du Marais avoir été ordonnée au profit 
du Marquis de Verquigneul, & de conclure au rapport des 
Lettres-Patentes qui la contiennent ; en conféquence , il 
demande à être maintenu &. gardé dans la pofleflion & iouif- 
fanc-c de la Seigneurie &, du droit de haute, moyenne ôc 
bafle Juftice fur le Marais; que le Marquis de Vcrquigneul 
foit condamné à fe défifter,, à fon profit , de la propriété. 
pofleflion Si jouiflance du tiers du Marais qu’il s’eft fait ad­
juger à titre de droit de triage, avec refticution des fruits & 
revenus , dommages-intérêts, dégradations, &c.

Contre cette prétention, le Marquis de Verquignful cft 
en état d’oppofer des moyens de toute efpèce: Seigneurie 
ancienne & univcrfelle des Comtes d’Artois ; titres précis, 
qui l’ont fait pafler au Marquis de Vcrquigneul Si à fes au- ' 
teurs ; c’çft d’abord ce que nous établirons^
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Enfuite, répondant au fyftême du Prince de Ghiftelles, 

nous ferons voir qu’il n’a aucun titre qui puifle lui attribuer 
la Seigneurie du Marais , même que le filence de ceux 
qu’il a produits fur l’objet en litige , fuffiroit pour le con­
damner.

MOYENS.

Un des premiers principes du droit féodal eft , que le 
Seigneur dominant du canton, eft préfumé de plein droit Sei­
gneur de toutes les parties enclavées dans fon territoire; 
C’eft fur-tout à l’égard des terres vaines & vagues, telles que 
font les marais , que cette règle eft. infaillible : quiconque 
s’en prétend Propriétaire ou Seigneur , doit l’établir par 
titres , vis-à-vis du dominant, c’eft-à-dire par des invcfti- 
turcs, des dénombremens , des baux à cens; finon il faut 
dire que les Marais font demeurés dans la main du Seigneur. 
PfeÇumuïiiur numquam fuifie Jubinfendatt nec in cenfum 
concejTce , vel aliter per Dominum territorii aliéna ta, fi nec 
per invefiituras & catalopps , aut aliter de hoc apparent. 
du Moulin fur Paris , 46. N°. 8.

Le Prince de Ghiftelles convient lui-même que tout Ce 
qui avoifine le Marais, même jufqu’à la plus haute profon­
deur dans les terres, relève médiatement ou immédiatement 
du Roi comme Comte d’Artois : par cet aveu, il rend inu­
tile la queftion de faVoir fi le Marais relève de Lens , de 
Bethune ou d’Arras ; car, dès que le Roi eft leul dominant 
de tout le pays , peu importe que le Marais dépende de l’une 
ou de l’autre Seigneurie. Au lieu d’élever cette queftion 
oifeufe , on auroit dû réfléchir que de tous les côtés du 

Marais
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Marais , le Roi fe trouve Seigneur dominant, conféquem- 
mènt que l’univerfalité de fon droit embrafie néceftaire- 
ment le terrein contentieux ; & que ne l’ayant jamais con­
cédé , fi cen’eft en 1754, au Marquis de Verqiuigneul, 
le Marais eft toujours demeuré jufques-làdans fon Domaine 
immédiat.

A cette préfomption générale, fe joignent les Lettres- 
Patentes de 1556 , où Philippe II, Roi d’Efpagne, alors 
Comte d’Artois, fait conceflîon à Barthélemi le Vafleur, 
du droit de plantis le long des fojjes & en dedans du 
Marais, moyennant un cens perpétuel de deux chapons 
payable à la recette du Domaine de Béthune.

La conceflîon du plantis, eft certainement un droit fei- 
gneurial qui n’appartient qu’au Seigneur direct, fur-tout 
en Artois, où la Jurifprudence eft bien connue fur ce 
point : elle a été nommément confirmée au profit du Sei­
gneur d’Urvillers , par Arrêt du Confeil du 10 Juin 1747,' 
qui le maintint dans le droit de plantis fur les marais, 
avec défenfes aux Habitans de ],’y troubler.

Elle eft faite à titre de cens, & rien ne défighe mieux 
la Seigneurie immédiate & foncière dans la main du 
concédant.

Elle a été fui vie d’une pojjejjîon continuelle pendant 
plus de deux fiècles, par la perception exaéte du cens im-. 
pofé par les Lettres-Patentes.

Enfin, Barthélemi le Vaflèur & fes fuccefleurs,-ont en 
conféquence toujours joui du droit de plantis en dedans du 
Marais, comme on le voit, entr’autres, dans le cahier des 
centièmes de Verquigneul, du 12 Janvier 1570; & toutes

B
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les_ fois qu'on y a commis des délits , les Auteurs en ont 
été punis.

Le Prince de Ghiftelles convient* ce font les propres 
termes de fon Mémoire, page z 6* que le Marquis de Ker- 
quigneul a la pojjejfion du plantis autour du marais, & 
qu en général le droit de plantis appartient au Seigneur ; 
mais, ajoute-t-il , il ne s’enfuit pas qu’à raifon de ce plan­
tis , il ait aucun droit à la Juftice & à la Seigneurie. 
, Mais le Marquis de Verquigneul n'a jamais prétendu 
avoir été Seigneur du Marais,avant la conceffion du feu 
Roi,; il a feulement dit que Philippe II ayant accordé le 
droit de plantis , avoir par là, fait acte de la Seigneurie la 
plus parfaite, & que Barthélemi le Vafleur & fes fuccef- 
feurs en ayant toujours joui & payé le cens, avoient tous 
les ans renouvellé la conceffion primitive, d’où il réfultoit 
pour le Roi, une continuité de pofteffion fans aucune in­
terruption , pendant plus de deux iïècles.

Le Prince de Ghiftelles a bien fenti la force de cet ar­
gument ; car, dans un autre endroit de fon Mémoire , il 
traite crûment d*usurpation fur fa Châtellenie, la con­
ceffion du plantis. Nous n’en fommes pas encore àl’examen 
de fes chimériques prétentions; mais, en point de droit, eft-il 
permis de traiter d’ufurpation une conceffion fuivie de pof- 
feffiion auffi longue ; & quand même les droits de la Châ­
tellenie de Beuvri, feroient auffi vrais qu’ils feront démon­
trés faux,. quoi donc , depuis 15 , ne feroient-ils pas pur­
gés par la force d’une pofteffion contraire & très - publi­
que , pendant plus de 200 ans.

Non-feulement cette conceffion a été publique & notoire 
dans tous les tems ; mais ce qui, pour le moins , eft auffi
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décifif, les Lettres-Patentes de 15 56, annoncent que le 
Marais étoit mouvant du Roi d'Efpagnè } en toute Sei-* 
gneurie & Souveraineté. Le terme de Seigneurie s’entend; 
mais le Prince de Ghiftelles a voulu jouer fur celui dè 
Souveraineté^ comme s’il ne fignifioit iei que l’autorité lu- 
prême d’un Prince indépendant. Or, cette expreflion très- 
connue dans les anciens titres de la Province, ne veut 
dire autre chofe que la haute* moyenne & baffe Juftice* 
la Juftice dans tous les degrés, & l’on en trouvera des 
preuves dans le Mémoire des Religieux d’Anchin, où, 
fuivant leurs titres, ils fe quâlifioiént Seigneurs fouverains 
du marais, & à raifon de ce, prétendoient y avoir la haute* 
moyenne & baffe Juftice.

Il fuflïroit, fans doute, que le Roi d’Efpagne eût déclaré 
avoir la Seigneurie & la Juftice totale fur le Marais, pour 
former un titre refpeétable. Car, il faut remarquer que 
les Lettres-Patentes ne furent accordées , qtt après avoir eu 

fur ce ravis des Préfidens & Gens dés comptes , a. Lille & 
en après des Chefs, Tréforier. Général & Commis des Do­
maines & Finances, qui fûrement ne les donnèrent qu’après 
information bien exacte ; enfin il faut obferver que ces 
lettres furent regiftrées dans tous les Tribunaux, fans au­
cune oppofîtion.

Que fàifoiént dune alors les Seigneurs de Betivri, & 
pourquoi ne réclamèrent-ils point contre l’ufurpation* com­
me on l’a qualifiée tout à l’heure ? C’eft, répond le Prince de 
Ghiftelles, dans fa Requête du 7 Février 177^, parce qu’ils 
étoient abfens des pays-Bas, & occupés du Commande­
ment des Armées de Philippe IL Mais, avant de hafarder 
un fait de cette nature^ il falloir réfléchir que l’année 1 5 j 6, 

Bij



fût très-pailîble , le Roi & l’Empereur ayant fait une trêve 
de 5 ans, qui fut fuivie de l’abdication de Charles V ; ce 
ne fut que l’année fuivante, que les hoftilités recommen­
cèrent. Et quel étoit d’ailleurs ce Seigneur de Beuvri, qui 
commandoit les Armées de Philippe II ? on ne le dit 
point ; par ou on laifle à conjecturer que c’étoit un des 
ancêtres du Prince de Ghiflelles; cependant ilparoît qu’alors 
le Seigneur de Beuvri étoit le Comte de BolTu, & l’on 
ne voit nulle part qu’il commandât les Armées de Phi­
lippe IL

Le lilence du Comte de BolTu, & de tous fes fuccelleurs. 
Châtelains de Beuvri , pendant plus- die deux fiècles, eft fans 
doute la preuve la plus allurée, que jamais aucun d’eux 
n’avoitafpiré à la Seigneurie du Marais: ils n’ont pu igno­
rer les Lettres-Patentes, où Philippe II s’annonçoit comme 
feul Seigneur; ils ont vu de leur Château, Barthélemi le 
Vaflèur j & fes defeendans, planter des arbres, les couper, 
en replanter d’autres ; & après cela , on vient nous dire 
que c’étoit une ufurpation fur les droits de la Châtellenie 
de Beuvri ! Mais, quand on admettroit toutes les illulïons 
dont le syftême du Prince de Ghiftelleseft compofé,n’eft- 
il pas évident que la prefeription feroit accomplie au moins 
dix fois contre lui ; car, en Artois , il ne faut que vingt 
ans, fuivant l’art. 72, pour preferire toutes fortes de 
prétentions.

Dans l’impuiHànce où fe trouve le Prince de Ghiftelles, 
d’attaquer perfonnellement les Lettres-Patentes de 1556 , 
il a recours à des armes étrangères, & ne craint point d’em­
prunter les objections que l’Abbaye d’Anchin avoir faites 
au Marquis de Verquigneul, dans le procès jugé en fa fa-
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veur par l’Arrêt du Parlement. Mais il ne faut point s’en 
rapporter là-d&ffùs au récit très-long 6c très-inexaél de fon 
Mémoire, page 21 6c fuivanres. Voici 3 d’après les aétes, le 
fait en' peu de mots :

Barthélemi le Vaffèur éprouva, fans doute, pour fon plan- 
tis, quelques difficultés de la part des Religieux d’Anchin, 
qui fe précendoient eux-mêmes Seigneurs du Marais, 'à caufe 
de leur terre de la Bourfe. Il fit un accord avec eux le 
28 Juin 1557, où après avoir rapporté le texte des Lettres- 
Pate ntes, ils en confentircnt lexécution;» pourvu toutefois, 
” difoient-ils, que toutes les amendes & autres exploits de 
« Juftice qui échéront auxdics marais , tant à caufe def- 
» dits plantis que autrement, feront & demeureront au 
” profit de nous 6c de notredite Eglifc, comme Seigneurs 
» defdits Marais, 6c que ledit Seigneur de Verquigneul Ce. 
« ra > par reconnoiffance dudit accord , tenu de nous payer 
» annuellement un chapon.^

Dans le procès jugé au Parlement, l’Abbaye d’Anchin 
préfentoit cet accord, comme un titre d’autant plus certain, 
que d’ailleurs elle rapportoit quelques preuves écrites d’actes 
de juftice exercés fur le Marais; mais le Marquis de Ver­
quigneul fit voir que l’accord de 1557 n’étoit autre chofe 
qu’une proteftation fecrette & ignorée du vrai Seigneur 
contre des Lettres-Patentes publiques & connues ; que d’ail, 
leurs il avoir toujours deflèrvi le Cens de deux chapons au 
Domaine du Roi; au lieu que la rente d’un chapon exigée 
par l’Abbaye , ne lui avoir jamais été payée. Ces confidé- 
rations prévalurent, 6c la prétention de l’Abbaye fur re­
jetée par l’Arrêr.

Y a-t-on bien penfé , pour le Prince de Ghiftelles, lorf-
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qu’on a parlé de cet accord, &. quoiqu’on ne l’ait préfenté 
que d’une maniéré entortillée, ne devoit-on pas s’en défier? 
Quoi, l’Abbaye d’Anchin prétend la feigneurie du marais ! 
elle menace de s’oppofer aux Lettres-Patentes, fi on ne lui 
donne un chapon ; 6c le Seigneur de Beuvry dont la Châtelle­
nie doit embraftèr tous les marais du pays, refte tranquille & 
laide exécuter les Lettres-Patentes! On n’y a point réflé­
chi fans doute : l'accord de 1557, loin de fervir à la cau- 
fe du Prince de Ghiftelles, fe rétorque contre lui-même, 
puifqu’il lui donnerait formellement l’exclufion.

Il faut en dire autant de celui qui fut paffé le 10 Jan­
vier 1556 ( avant Pâques ) avec les Habitans : les Lettres- 
Patentes portoient la charge qu’ils ne recevraient aucune 
incommodité du plantis , & ils en profitèrent pour obte­
nir de Barthélemi le Valfeur, des conditions que le Prince de 
Ghiftelles trouve fort onéreufes. Mais les Lettres n’en fu­
rent pas moins exécutées, les conditions même le prou­
vent j & ce qu’on n’auroitpas dû oublier, les Habitans re­
connurent expreflement que la Seigneurie du marais ap- 
partenoit au Roi d’Efpagne ; aufli, dans le procès jugé par 
l’Arrêt du Parlement , lorfqu’ils s’avifèrent d’élever des 
doutes fur la Seigneurie du Roi, le Marquis de Verqui- 
•gneul les fit juger non recevables, par la raifon qu’ils l’a - 
voient anciennement reconnue.

Après cela, qui le croiroit ? Le Prince de Ghiftelles in­
voque le témoignage de ces mêmes Habitans, non pas des 
anciens, à la vérité, mais des nouveaux,qui reconnoiffent, 
dit-il page 27, que le, plantis circulaire du ïïeur le Vafleur 
a été fait illégitimement & par ufurpation fur les droits 
de la Châtellenie de Beuvri. Il veut parler ici de la déli-
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bération du 17 Juillet 1768 , où les Habitans des trois Com­
munautés , ne pouvant pardonner au Marquis de Verqui­
gneul d’avoir obtenu le triage,réfolurent d’implorer les bons 
offices du Prince de Ghiftelles , pour l'engager, ce font les 
termes de l’aéte , a réclamer la Mouvance avec toute jufli- 
ce haute^moyenne & baffe fur toute l’étendue du marais , comme 
dépendant & faifant partie de la Châtellenie de Beuvri ; à ce1 
effet, de traiter avec lui & racheter au meilleur compte que 
faire fe pourra , la propriété foncière que ledit Seigneur de 
Beuvri pourrait prétendre fur ledit marais , fi la Mouvance 
directe & toute Jufiice lui efi adjugée.

Voilà, il en faut convenir, la reconnoiffance la plus 
formelle que le Prince de Ghiftelles pût defirer de la part 
des trois Communautés. Mais , comment un Prince a-t il 
pu fe prêter au projet rebelle d'Habitans implacables qui 
ont juré la perte du Marquis de Verquigneul ; qui ne fe 
tiennent point pour vaincus par deux Arrêts; qui veulent 
tout brouiller , tout facrifier, pour que le Marquis de Ver­
quigneul ne profite point du triage?

Mais, après tout 9 & puifque le Prince n’a pas craint de 
leur prêter fon nom, nous lui répondrons que le feul con- 
fentement qui mérite confidération , c’eft celui de 1556 , 
ou les Habitans, de fang-froid , ont reconnu la Seigneurie 
du Roi ; que celui de 1768 , donné par des furieux , ne peut 
qu’exciter l’indignation dans toutes les âmes honnêtes.

Avant de quitter ce confentement, (nous entendons 
celui de 1556, ) faifons obferver au Prince de Ghiftelles 
que fes fujets prétendus de la Bourfe y ont concouru com­
me ceux de Verquigneul & de Nœux. Or , qui pouvoit 
mieux que ces Habitans, être inftruic des droits du Châte-



lain de Beuvri ? Si, dans le vrai, il eut été Seigneur de la 
Bourfe, & par contre-coup du marais, l’auroient-ils en quel, 
quemanière renié dans une occafion auffi importante?Us ont ce» 
pendant reconnu le Roi d’Efpagne pour Seigneur du marais ; 
& quoi qu’en puifle dire le Prince de Ghiftelles , après ce 
que nous venons d’expofer, il n’eft perfonne qui ne dife: 
ils ont reconnu la vérité.

Concluons donc que dans tous les tems , les Comtes 
d’Artois, &, après eux, nos Rois leurs fuccefleurs, ont 
toujours confervé la Seigneurie directe 6c immédiate, la 
juftice dans tous les degrés fur le marais contentieux , par 
la raifon bien (impie 4 que jamais ils n’en ont fait concef­
fion à perftsnne. Ajoutons que dans lés Lettres-Patentes 
de 15 j 6, non-feulement ils fè font annoncés comme feuls 
& légitimes Seigneurs ; mais que de plus , ils en ont fait 
1 aéte le plus marqué, par la conceffion du droit de plan- 
tis, & l’impofîtion d’un cens perpétuel : difons encore que 
la pofleffion du plantis , & la perception du cens , pendant 
plus de.deux fiècles, leur à toujours confervé le même 
droit ; enforte que lors de la conceffion du feu Roi, tous les 
caractères qui peuvent conftituer laplus parfaite Seigneurie, 
fe trouvoient réunis : droit général, toujours intaCt & non 
jamais concède ; titre particulier, c’eft la conceffion de i y 5 
qui, par fa nature , a confervé le droit général ; enfin, pof- 
feffion toujours confiante depuis ce temps-là. Le feu Roi 
a donc pu très légitimement concéder au Marquis de Ver- 
quigneul ,' la Juftice & la Seigneurie du marais ; il ne s’agit 
plus que de voir comment le Prince de Ghiftelles s’y eft 
pris, pour renverfer des droits auffi bien établis.

Réfutation
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Réfutation du fyflêmc du Prince, de Gkijlelées',

■ Un vieux titre dont il a produit une copie, (ignée d’une 
main inconnue, fert de bafe à toutes fes prétentions: c’eft 
un Contrat de vente, de la terre de Beuvri , par Jean 
de Nedonchel, à Robert, Comte d’Artois, au mois de 
Jqillet ix68, villam. nofiram de Bevriaco cum omnibus perti­
nentes & appenditiis, dominés, jufittiis, redditibus^ ob~ 
ventionibuSy redeventiis^ couflumis .fiurisbusque aliis quibus- 
cumque y [ive in terris^ nemoribus , pratis , aquis , aqua- 
rum decurfibus, furnls^ marefiis, theloneis 3 pedagiis , men- 
furagiis &c. ce mot marefiis 3 jeté comme par hafard dans 
l’énumération de tous les droits pollibles de la terre, fait 
ici tout le fujet de la difpute.

Elle feroit bien tôt terminée, s’il ne s’agifloit que des 
Marais de Beuvri, le Prince de Ghiftelles y a exercé le 
triage; le Marquis de Verquigneul ne l’a point troublé, il 
n’en eft point ici queftion ; mais par une extenfion fingu- 
lière, on veut que ce terme de Marais, s’appliquer celui 
de la Bourfe , comme à ceux de Beuvri ; 6c voici de quelle 
manière on le prouve.

Beuvri, dit-on , eft une Châtellenie compofée des terres 
de Beuvri , de Sailli 6c de la Bourfe; c’eft un fief du plus 
haut étage , il a fa Coutume particulière ; or chacun fait 
qu’autreiois dans les ventes de grandes terres , on fe 
contentoit de dénommer le chef lieu; ainfî lorique Jean de 
Nedonchel, a vendu la terre de Beuvri, avec toutes 
fus dépendances 6c fes Marais, il a en même - ccris 
vendu Sailli 6C la Bourfe, avec leurs Mar a s.

C
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Ce raifonnement plus propre à flatter un Prince, qu’à 

établir un point de droit, ne s'accorde guères avec le texte 
du Contrat; villarn noflram deBevriaco^e lignifie point notre 
'Châtellenie de Beuvri ; mais notre village , ou tout au 
■plus notre Terre de- Beuvri"; fi la Bourfe & Sailli ci fient 
été compris dans la vente, cés deux Paroi fiés aulfi ancien- 
nesque Beuvri,auroient bien mérité une mention particulière; 
on ne les eût lu rement point oubliées dans un Contrat, où 
d’ailleurs on n’a pas épargné le détail.

Il peut fc faire que depuis ce tems-là, Beuvri foit devenu 
-CbâtelJeide, • parce que, fans doute, Robert d’Artois ou 
Tes foceefleurs y -auront établi un Châtelain : aufii lorfque 
Philippe le bon , en 145:0 , ddnna Beuvri au Grand Batard 
de Bourgogne, Ton fils naturel, ce fut fous la qualification 
de Chàïel > Terre '& Seigneurie ; mais comme le Contrat 
de 1168, ne parle pas de Châiel* c’eft une preuve qu’alors 
il n’y en avoir point; ainfi l’argument tiré de la préten­
due Châtellenie , porte abfolument à faux.

Quant à la prétendue Coutume de Beuvri, elle eft Am­
plement annoncée dans le Mémoire du Prince de Ghif- 
telles, fans avoir été produire, .& probablement il ne la 
produira point ; car elle ne parle ni de Sailli, ni de la Bourfe, 
encore moins de leurs Marais.

Mais quand on fuppoferoit l’éreââon de la Châtellenie 
de Beuvri, aufii ancienne que la Monarchie, la préten­
tion du Prince de Ghiftellcs n’en feroit pas mieux étayée ; 
rien ne prouve en effet, qu’en ix68, la Bourfe fut une
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dépendance de Beuvri ; on voir bien que depuis ce tems- 
là’, le Seigneur de Beuvri a pofTédé quelque choie à la 
Boutie'; il ne nous appartient point de fixer l’époque de 
l’arquifition ; nous n’àvons pas fouillé dans les Archives du 
Prince de Ghiftclles ; mais nous trouvons dans le Père 
A'nfelme , Tom.6 , pag. 177, que Mathieu Dubois, delà 
maifon de Fiennes, vivant dànsle quinzième fiècle , & après 
lui fés enfans, étoient Seigneurs de la Bourfe & de Boyeffes.

On regardera fi l’on veut, comme un jeu du hafard , 
que ccs deux fiefs, la Bourfe & Boyeffes, fe trouvent au­
jourd’hui dans la même main : le'Prince de Ghiftelles pos­
sède quelques mouvances à la Bourfe , & à raifon de ce, 
il s’en dit le Seigneur: d’autre part, il eft Seigneur de 
Boyeffes , où il fait faréfidence ordinaire : les deux fiefs ont 
fans dourepafféde la mai (on de Fiennes, dans la fienne , foit 
par alliance, foit par acquificion: quoi qu’il en foit, il eft. bien 
prouvé par-là, quedans le quinzième fiècle , la Bourfe n’étoit 
pas encore une annexe, une dépendance de Beuvri ; con- 
féque rament qu’en 1268 , ce fief n’a pu être compris dans 
la vente de Beuvri: laiffons donc le vieux Contrat qu’on 
nous oppofe ; il peut former un titre excellent pour Beuvri, 
mais parfaitement inutile pour la Bourfe.

De là jufqu’au Marais, après to ut, il y auroit une fi grande 
diftance, qu’il feroit juridiquement impolfibie de rapprocher 
les objets. Le Frince de Ghifteilesne peut ignorer, que pour 
établir un fief il faut des titres,, fôit inveftiture , foit dé- 
nombremens ; auffi a-t-il fait tout ce qui étoit en lui pour s’eia 

Cij
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procurer. D’après cette maxime , que lui-même a pratiquée, • 
qu’il nous foir permis de lui demander : où font vos dénom­
bré jnens ? en vain rapporterez-vous des contrats de vente 
qui ne difent rien fur l’objet en litige-; en vain , par des 
raifonnemcns , ou plutôt des équivoques , eftayerez-vous de 
former un fief fur lequel vos titres font muets ? Un fief ne 
s’étabü.t pas fur de s pointes & des jeux de mots : penfez donc 
que, vis-à-vis du Roit Seigneur dominant, vous ne pouvez 
revendiquer le Marais à titre de fief, fi vous ne prouvez 
fon exiftence par des aéles contradictoires ; encore une 
fois, où font vos dénombremens ?

A cette qüeftion, vive SOTeflânte, le Prince de Ghiftelles ne 
répondra rien i il en a cependant, des dénombremens;il en a 
d’anciens; il en a un tout nouveau: mais il ne produira pas lés an­
ciens, parce qu’ils ne parlent point du Marais; il ne produira 
pas non plus le nouveau, précifément parce qu’il en parle.

Cette contradiction frappante , a déterminé le Marquis de 
Vérquigncul à les produire , non-pas tous, à la vérité ; il eût 

•peut-être été difficile de les raffembler ; les deux derniers lui 
ont paru fuffifans pour remplir fon objet : l’un eft de 1765 , 
l’autre de. 1771.

Dans le premier, Mademoifelle de Ghiftelles , Chanoi- 
nefle de Maübeuge , a porté beaùcoup d’héritages , tant à 
Beuvri qu’à Sailli '& la Bourfe , entr’auttes 80 mefures pour 
le tiers du Marais de Sailli, & 11 mefures pour celui de 
Beuvri ; mais à l’égard du Marais de la Bourfe, le dénom­
brement n’en dit pas un mot.

Au contraire , dans celui que le Prince de Ghiftelles, fon. 
héritier , a rendu le 4.Mai 1771 , après avoir énoncé les
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mêmes articles que dans le précédent, on ajoute : « lient, la 
•» Communauté dudit la Bourfe jouit auffi, par ancienne con-

ceJon du Seigneur de la Châtellenie de Beuvri Sailli la 
» Bourfe, comme deffus , du Marais commun , contenant 
ïj.248 mefures ou environ, dans lequel marais , lès nabitans 
» du village deNdeux &.de Verquigneul, par tolérance des 
» habitans de la Bourfe, ont acquis un droit d’ufaged’y faire 
» paître leurs beftiaux». .

L’époque^dê ce dénombrement eft remarquable : ilyavoit 
dès-lors près de cinq ans que le Marquis de Verquigneul 
avoir exercé le triage en vertu de l’Ârrêt du Parlement, 
& qu’il en étbit en paifible poffeffion ; le Prince de Ghiftel- 
les rendant’à demi-lieüé, ne l’ignorôit point; & les bons 
offices réclamés * auprès dé lui par les habitans ; dès le 
mois de Juillet 1768 , l’avoient ihftruit de toutccqui s’étoit 
paflé. Or, c’eft dans le temps de cette grande notoriété, 
que fes gens d’affaires ont fourdement fourré l’article du 
Marais, dans un nouveau dénombrement; iis croyoient bon-?: 
nement lui procurer , par ce moyen,: un titre qui, lui man- 
quoit ; mais on va voir combien ils fe font mépris. ,,

Il eft d’ufage ancien , adopté par le droit des fiefs , que 
les dénombremens produifènt deux effers , l’un & l’autte 
d’une conféquènce' infinie nie” premier, c’eft qu’ils fervent 
de titres çontràdicftoirés entre le Seigneur & le vaffal : le. 
fécond t qu’ils puiffent faire foi, même vis-à-vis d’un tiers, 
& l’on conçoit qu’à cet égard, la confiance publique y donne 
un grand relief': ce doit-être conféquemment un délit pu- 
riiffàble, de la part du vaffal,, lors qu’abufânt de cette fa­
cilité, il insère dans fon dénombrement dès droits qui ne



li

lin appartiennent point1; mais bien plus encore , iorfqu’il 
fait que ces droits appartiennent à d’autres. Les gens d’af 
faites du Prince dè Ghiftelles l’ont donc étrangement com­
promis , jorfqu’ils ont ajouté dans le nouveau dénombre­
ment, un droit dont Te Marquis de Verquigneul jouifloit 
publiquement & fôus leurs yeux.

Ils ont plus fait ; ils ont, par-là , fourni au Marquis de Ver- 
quignpuJ,un argmpent invincible. Pourquoi en effet a-t-on 
interpollé le Marais dans le nouveau dénombrement ; c’eft 
que pour y prétendre un droit vis à-vis du Roi, il falloir que 
ce droit fut exprimé dans un titre contradictoire , confor­
mément à la maxime,féodale, qui veut que le vaflàl prouve 
tout, Loit par l’inveftiture première , foit par des dénom- 
bremens qtii en tiennent lieu.

Or, après avoir ainfi reconnu la néceffité des dénombre- 
mens dans celui de 1771 , comment répondra-r on au fîlence 
de tous ceux qui l’ont précédé ? Le Prince de Ghiftelles 
dira-til, comme dans fon Mémoire, page 17, que ce font 
les prétentions du Marquis de Verquigneul, qui ont donné 
lieu à l’cxpreUion nominative du Marais , dans le dernier 
dénombrement ? Alors ce fera convenir que les anciens n’en . 
parlent point, &L par là, nous acquérons la preuve infaillible 
qpe le Marais n’a jamais été concédé à fes- auteurs.

Le dénombrement du 3 Janvier 1765 , ajoute à cette dé- 
monftration un nouveau degré d’évidence ; Mademoifello 
de Ghillelks y a très-bien expliqué les Marais de Beuvri & 
de Sailli-; fins-doute> parce qu’ils étoient portés,dans d’aib- 
tres plus anciens ; &. ainfï toujours en rernentant jufqu’à. 
l’invcititurc première ; cependant, elle n’a point paile de



13 •
celui de la Bourfe , parce que les anciens dénombremens 
n’eii difoient rien; & l’or, ne doit pas foupçonner que ce tût 
une omiffion , puifque aucun titre antérieur .ne fe préfente 
pour y lüpplécr.

A défaut de titres , on croiroit du moins que le Prince 
de Ghiftelles a pour lui quelques aétes de pofleffiôn ; qu’il 
aura fait chafler ou défendre la chafle fur le Marais, qu’il 
y aura fait exercer la J-urifdidtion par fes Officiers; qu’il y 
aura perçu quelques amendes ; qu’il y aura fait planter des 
arbres, comme font cous les Seigneurs en Artois, &c. Rien 
de tour cela ; il n’a pas même-allégué le moindre fait de 
pofleffion antérieure à l’origine du procès; mais en revan­
che, depuis 1768 , il a pris plaifir à accumuler dans la Pa­
rodie de la Bourfe, les bans de Mars & d’Août, avec d’au­
tres aétes femblables, dont cependant aucun ne porte fur le 
Marais , & tout cela fait voir que , fans la démarche dts 
habitans , lorfqu’en 1768 ils implorèrent, fes bons officest 
pour réclamer la mouvance du Marais, il .ne fe feroit ja­
mais douté de fa qualité de Seigneur. n, nP Repentes aux

tiNous terminerions ici la difeuffion , fi le Mémoire J u objections. 

Prince de Ghiftelles n’étoit parfumé de beaucoup d’objec­
tions , fur lefquelles peut être il fe glorifieroit de notre 
filence, comme il a déjà fait. Un mot fur chacune fudi­
ra pour les réfuter»

Il prétend d’abord être Seigneur,de la Bourfe, & il croit 
le prouver par deux contrats de 1699 & 1736, contenant 
ventes des terres de Beuvri , Sailli & la Bourfe.

Réponfe. Ces contrats confirmeroient ce que nous avons



déjà dit, qu’ancien nement le Fief de la Bourfe n’étoit poinc 
une dépendance de Beuvri, puifqu’il a été vendu nommé­
ment comme objet à part &. diftingué de Beuvri ; mais 
après tout, cette qualité de Seigneur, foi-difant, de la Bour­
fe , le Prince de Ghiftelles la partage avec l’Abbaye d’An- 

. chin , avec le,fleur de Vitri, avec le fleur Defprés, qui tous 
fe décorent du même titre. Il poflède à la Bourfe un petit 
Fief compofé de quelques Mouvances fans aucun domai­
ne ; 10 autres perfonnes y poffedent également des Fiefs 
plus ou moins étendus, & la plus grande partie de ces- 
Fiefs relèvent du Roi, foit à caufe de Lens, foit à 
caufe de Béthune.

Voilà fans doute un beau titre pour s’attribuer un ma­
rais , plus grand deux fois que fa Seigneurie.

Page 6, il fe dit en pofleflîon des droits honorifiques 
dans l’Eglife de la Bourfe.

Réponse, S’il en -jouit, il n’y a pas long-temps ; il lui a 
fallu obtenir une Sentence contre le Curé en 1768; aupa­
ravant & jufqu’à l’Arrêt de 1766, les Religieux d’Anchin 
en avoient feuls joui : il y a même au clocher de la Bour­
fe une preuve de- leur ancienne pofleflîon ; c’eft une pier­
re blanche portant l’empreinte des armes du Cardinal d’EJf* 
trées, Abbé cTAnchin , avec la date 1698. On voit dans 
le Pere Anfelme tome 9 page 214, les mêmes armoiries pour 
le Cardinal d’Eftrées, Abbé d'Anchin, & dans Moréri , Vp. 
E/lréeSy qu’il mourut en 1714. Par là on peut juger que la 
prétention des droits honorifiques eft aufli moderne que celle 
de la Seigneurie du marais,

Mais



Mais ce Marais pqrte, .diçon, le noin de laBourfe, & fa fi- 
tuation détermine qu’il eft du territoire de la Bourfe ; car il 
eft.enclavéprefquede toutes parts dans les terres delà Bourfe, 
à peine touche-t-il à celle de Verquigneul par un coin , & à 
celle de Nœux par un autre.’1

Réponse. Il n’eft pas étonnant qu’on l’appelle Marais 
de la Bourfe j puifqu’il touche aux terres de cette Paroifle, & 
par la même raifon,on l’appelle également Marais de J^erquL 
gneul, comme limitrophe adx terres de ce nom. On en voit 
la preuve dans la longue fuite de quittances des Receveurs de 
Bethune, pour le cens annuel de deux chapons payés par les 
Auteurs du Marquis de Verquigneul ; & certainement ils ne 
prévoyoient point qu’un jour le Seigneur de Beuvri critique- 
roit cette dénomination.

La fécondé partie de l’obje&jon relative à la firuation du 
Marais n’eft pas de bonne.foi :1e Marquis de Verquigneul a 
produit un plan où l’on voit que leMarais.eft borné dans toute 
fa longueur; a droite, par le territoire de la Bourfe ; a.gauche, 
par celui de Verquigne-ul,au moins égal en circonférence à ce­
lui de la Bourfe, & en pointe, par celui de Nœux. Sans criti­
quer ce plan; que fait le Prince de Ghiftelles? Il fuppofe que de 
tous côtés le Marais eft enveloppé par fa Seigneurie : on di- 
roit une ifte dans l’Océan ; & de-là il tire des conféquences à 
l’infini. Cette hypothèfe bien oppofée au local, fera parfaite­
ment réfutée par un plan judiciaire que le Marquis de Verqui- 

' gneul va produire, où l’on verra,comme dans le premier, que 
le Maraïs ne touche qiie d’un côté aux terres de la Bourfe, &

D



que ces terres même ne font pas de la Seigneurie du Prince 
deGhiftclles.

Pages 6 & 7 , il prétend avoir une Juftice montée à la 
Bourfe , même que les Religieux l’ont reconnue en 16,97.

Réponfe. Le long récit de ces différentes pages eft de la plus 
grande inexa&itude. Le Prince de Ghiftdles a dès Officiers 
à Beuvri, qui peuvent connoîrre des caufesde fes jufticiables 
de la Bourfe;mais les autres Habitans, & c’eft la très-gran­
de partie , ne dépendent point de lui. Ceux-ci relèvent des 
Religieux d’Anchin,ôc de beaucoup d’autres Seigneurs,qui ont 
tous à la Bourfe leurs Officiers exerçans publiquement, fans 
contradiction du Seigneur de Beuvrf.

Quant à la Sentence de 1697 , il étoit tout fimple que les 
Religieux d’Anchin, plaidant contre une femme domiciliée a. 
Beuvri, pour raifon d’une dîme qu’elle leur avoir refufée 
ou fouftraite, la fiffent affigner devant le Juge de Beuvri.

Page 4 , on dit que, fuivant un procès-verbal d’eftimation 
de la terre de Beuvri, en 1450 , les Habitans de Sailli, de la 
Bourfe & de Beuvri doivent le guet en perfonne au Châte­
let de Beuvri, en cas de péril éminent; & de là , comme le 
Prince de Ghiftelles fait tirer avantage de tout, il conclut 
que les Habitans de la Bourfe font fous fa domination.

Réponfe. Le Procès-verbal de 1450 > n’a été produit que 
par extrait, où il n’eft parlé en aucune manière de la Terre, 
ou annexe prétendue de la Bourfe; ilparoît cependant qu’on y a 
eftimé la Terre de Beuvri en détail; mais on a prudem-
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ment fupprimé ce détail > parce/que fans clouté il n’y.eft 
point queftion delà Bourfe; mais quoi qu’il en foit, & quand 
même l’article du guet & garde s’y trouveroit, qu'en ré- 
fulteroit-il ? Que les Habitans de Sailli & la Bourfe, en 
cas de péril éminent, fe retiroient au Château de Beuvri, 
qu’ils y mettaient à couvert leurs familles & effets,- &- 
qu’ils faifoient le guet au Château ? Combien de compor­
tions pareilles autrefois entre des Seigneurs & des Ha­
bitans, qui pour cela ne; font , point devenus leurs füjets.

Page 6. On dit que les Officiers de Beuvri, ont feuls 
connu, dans tous les temps, de la police, relativement au 
Marais de la Bourfe ; &, pour preuve unique, on cite un 
cahier de centièmes , du 18 Mars 1569, où il efl: dit : 
« que les Communes du village de la Bourfe, que l’on 
» nomme communément les Marais de la Bourfe, efquelles 
» les Habitans dudit lieu ont pouvoir feulement de pâtu- 
» rer leurs beftiaux,fans en pouvoir tirer autre profit,&c. Ce­
pendant on ne conclut rien de ces,expreffions; mais on fait 
entendre que le fonds des communes devoir appartenir au 
Seigneur, dont les Officiers faifoient le rôle des cen­
tièmes.

Réponfe. Si cette déclaration des Habitans de la Bourfe 
pouvoir faire naître quelque préemption en faveur du 
Seigneur de Beuvri , la déclaration, toute pareille, que fi­
rent ceux de Verquigneul, affemblés par les Officiers du 
Seigneur de ce lieu , le 11 Janvier i J 70, devroit produire 
le même effet en faveur du :Marquis de Verquigneul ; 
car ils y déclarèrent également le Marais de la Bourfe, 
&L dans les mêmes termes; en forte que lés deux décl;a-

Dij
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rations Te croiferoient. Mais pour en parler exa&ement, 
il faut dire que toutes ces déclarations, par rapport aux cen­
tièmes, n’ont rien de commun avec laqueftionde Seigneurie, 
& ne peuvent nullement y influer.

Dans un autre endroit du même cahier, pour les cen­
tièmes dç Verquigncul, il y a un article bien plus impor­
tant ; c’eft celui qui dit: que les coupes & tonfures des ar­
bres appartenants au Seigneur de Verquigneul, à l’entour 
des Marais fj autresyvalent 30 Livres de revenu* par où l’on 
voit que dès 1570, Barthélemi le Vaffcur étoit en pleine 
jouiïïancc du'^lantis à lui concédé en 1556'. Voilà une 
preuve de poffeffion bien fupéricure à toutes celles qù’on. 
nous oppofe * puifqu’elle porte directement fur l’objet 
même dont ’il* s’agît ; au lieu que toutes celles qu’on a 
accumulées fans ordre & fans choix, pour le Prince de 
Ghiftelics, 'font auflî éloignées dü Marais Contentieux , que 
fl jamais il n’avoit exifté.

Page 1 6. On cite les liftes de Maillard, en tête de fon 
commentaire, pour prouver que Beuvri cft dans le ref- 
fort du Confcil d’Artois.

Reponfe. Le fait fuppofé vrai, qu’en peut-il réfulter fur 
la Seigneurie du Marais contentieux ? Mais puifqu’on par­
le de ces liftes , nous allons les parcourir: pages 16 6c 
14 , Sailli la BourÇe , prétendu membre de la Châtellenie 
de Beuvri , reftbrtit à la Salle épifcopale d’Arras, 6c au 
Bailliage de Lens: pag. 13 , 16 ôc 24 * la Bourfe, autre 
prétendu membre de la Châtcllcnie,quidevroitêtre commelc 
chef-lieu, fous la Jurifdiétion immédiate du Confcil d’Artois, 
rcQortit cependant à la Gouvernance d’Arras, à la Tem­
poralité du Chapitre, 6c au Bailliage de Lens, encore ou-



blic-t-on 7 à 8 fiefs & petites Juftices qui dépendent de 
Béthune- Que conclure de tout cela ? Que le territoire de 
la Bourfe, cft mi-parti t mélangé, coupé en 10 Seigneuries; 
en conféquence , que le Roi, comme dominant , eft feul 
Seigneur territorial: voilà tout ce qu’on peut dire de pltti 
raifonnablc.

On ne fait où le Prince de Ghiftelles a pris que le 
Marais en queftion n’eft point de la gouvernance de Bé­
thune : la terre de Nœux, & les fiefs de la Barre, d’A- 
gnières, d’Avions, d’Hingette, des Planques, de Groffart, 
tous contigus au Marais, du côté de la Bourfe , relèvent 
de Béthune ; ainfi, par la préfomption de l’enclave, le Ma­
rais doit auffi en relever.

D’ailleurs les Officiers de cette Gouvernance, ont décla­
ré dans leur confentement de 1755 , que le Marais éroit 
dans leur Jurifdiétion , 6c c’étoir en effet chofc notoire 
dans le pays. On pouvoir même d’autant moins en douter, 
que depuis les lettres de 1 5 5 6, le cens de deux chapons 
a toujours été payé à la recette de Béthune; le Marquis 
de Verquigncul leur a en conféquence payé une indem­
nité pour le démembrement de leur Juftice occafiohné 
par l’inféodation du Marais.

Ceux de Lens ont déclaré au contraire,que leRoin’avoit 
.point la haute - Juftice du Marais, à caufe de fbn Château 
de Lens ; il ne falloir pas fupprimer ces derniers termes, 
page 9 du Mémoire : le Marais ne pouvoir relever en même- 
tems de Lens & de Béthune.

A quoi aboutiroit, après tout , cet amasd’objeétio ns mal 
dirigées? A noyer l’affaire la plus fimple , dans une foule 
de queftions fuperflues, 6c c’eftfûremcnt le point de vuequ’on
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s’ell propofé ; mais pour peu qu’on y réfléchiffeon verra 
que toutes ces difficultés font étrangères à l’objet conten­
tieux; que le Prince de Ghiftelles n’a en fa faveur, ni titres, 
ni pofleffion; & que pour foutenir la caule la plus dé­
plorable, il ne lui refte qu’une mauvaife volonté auffi peu 
méritée, qu’elle fera probablement impuiflante.

CONSEIL DES FINANCES,

Monfieur le Contrôleur-Général des Finances,

Me Morïau pi Vo RM E, Avocat.

____ __

De l’imprimerie de M. LAMBERT, rue de la Harpe, 
près Saint Côme, 1777.


